
Institut de Formation en Soins Infirmiers - Institut de Formation d’Aides-Soignants 
40 allée de la source 94195 Villeneuve Saint Georges Cedex

Tél: 01 43 86 23 73 Mail: secretariat.ifsi@chiv.fr

TAXE D’APPRENTISSAGE 2023 
Bordereau de versement 

L’IFSI-IFAS de Villeneuve-Saint-Georges est un établissement public habilité à percevoir une 
partie de la taxe d’apprentissage par dérogation. En affectant une partie de votre taxe 
d’apprentissage à notre institut de formation, vous participez à l’amélioration des conditions 
d’apprentissage des étudiants en soins infirmiers et des élèves aides-soignants et nous vous 
en remercions. 

COORDONNEES DE L’ENTREPRISE 
Nom de l’entreprise : _________________________________________________________ 
Nom du groupe : ____________________________________________________________ 
Adresse : __________________________________________________________________ 
Code postal : ____________________ Ville : _____________________________________  
SIRET : ___________________________________________________________________ 

PERSONNE A CONTACTER 
Personne à remercier et à informer du suivi du dossier : 
______________________________ 
Fonction : _________________________________________________________________ 
Tél. : _________________________ Courriel : ____________________________________ 

VERSEMENT ET MODALITES 
Montant du versement : ______________________ 

□ par chèque à l’ordre du Trésor Public

□ par virement bancaire

(Merci d’indiquer le nom de votre entreprise dans le libellé du virement et de préciser « Taxe 
d’apprentissage 2023 IFSI-IFAS Villeneuve-Saint-Georges ») 

SIGNATURE 

Document à retourner par courrier ou par courriel avec votre règlement. 
Contact : Stéphanie EGASE - secretariat.ifsi@chiv.fr – 01.43.86.23.73 

mailto:secretariat.ifsi@chiv.fr

